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Organismes institutionnels 
 
Informations concernant les organismes institutionnels utiles dans la prospection et le montage 
d’opérations en Corée 
 
Plan de la fiche 

i. contacts français 
ii. contact coréen 

 
I.  CONTACTS FRANCAIS 
 
! Mission Economique de Séoul 
www.missioneco.org/coree
 
Placée sous la responsabilité de l’ambassadeur, la Mission Economique de Séoul, qui dépend du Ministère 
de l’Economie et des Finances, a pour vocation d’aider les entreprises françaises dans leur prise de 
position sur le marché coréen. Ses fiches d’information sur les différents secteurs de l’économie 
permettent de se faire une première idée des principales caractéristiques des différents marchés. Elle 
propose également des guides répertoires et des prestations sur mesure pour aller plus loin dans la 
prospection du marché coréen. Son site Internet offre une multitude d’informations sur la situation 
économique et financière de la Corée, les échanges commerciaux entre la France et la Corée, ainsi que des 
listes de contacts utiles sur place. 
 
! Chambre de commerce et d’industrie franco-coréenne  
www.fkcci.com
 
Fondée en 1986, la Chambre de commerce et d’industrie franco-coréenne a trois objectifs principaux : 

" Assurer la promotion du commerce bilatéral et des investissements entre la France et la Corée ; 
" Développer les relations d’affaires entre les sociétés françaises et coréennes ; 
" Promouvoir les relations entre ses membres. 

 
Forte de plus de 200 membres ayant manifesté un intérêt à travailler avec des sociétés françaises ou 
coréennes, elle organise chaque mois des rendez-vous d’affaire, publie un magazine bimensuel « Corée 
Affaires » et propose également des prestations commerciales aux entreprises (études de marché, 
traduction, organisation de mission de prospection, etc.).  
 
II.  CONTACTS COREENS 
 
! KOTRA 
http://english.kotra.or.kr/wps/portal/dken
 
Organisme coréen ayant pour but de développer les investissements directs étrangers en Corée, le KOTRA 
offre à toute entreprise ou tout entrepreneur étranger désireux de créer sa société une assistance dans le 
montage de son opération. Grâce à des collaborateurs anglophones, voire francophones, cet organisme 
délivre une prestation de qualité pour l’enregistrement d’une société étrangère en Corée et ce dans des 
délais relativement courts. Son site Internet en anglais offre des informations très complètes sur 
l’environnement des affaires. Cet organisme s’avère un point de passage obligé pour tout investisseur 
étranger souhaitant pénétrer le marché coréen. 
 
! KATRI  
http://www.katri.re.kr/
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Organisme coréen établi en 1964 qui renseigne/aide les importateurs sur les tests à effectuer à 
l'importation de certains produits en Corée du Sud. 
 
! Service des douanes coréennes 
http://english.customs.go.kr/
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